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S. S. LÉON XIII ENCYCLIQUE * 22 sept. 1891

«Octobri mense»
INTRODUCTION : a) L e s  l u t t e s  d e  l ’ É g l is e

b) D e v o i r  d ’u n e  s u p p l i c a t i o n  i n c e s s a n t e  e t  p u b l i q u e

I. — LA PUISSANCE SURNATURELLE DE LA PRIÈRE
a) Q u e l q u e s  f a it s  p r o b a n t s

b) Un o r d r e  n o u v e a u  : M a r i e  M é d i a t r i c e

II. — LE ROSAIRE : DÉVOTION PRÉFÉRÉE
a) A v a n t a g e s

b) E f f i c a c i t é

c )  P r a t iq u e  t r è s  p o p u l a ir e

III. — OBJECTION : NOS MALHEURS SONT PLUS GRANDS
а) La p r i è r e  p r o f i t e  t o u j o u r s

б) R ô l e  p r o v i d e n t i e l  d e  l a  p r iè r e  

c )  D e v o i r  d e  l a  p e r s é v é r a n c e

IV. — EXHORTATION À LA PÉNITENCE
a) E x e m p le  d e s  s a i n t s

b) P r u d e n c e  n é c e s s a i r e

c ) E n t r ’ a id e  d a n s  l e  C o r p s  m y s t iq u e

Vœux et souhaits du Saint-Père 

Bénédiction apostolique

1. ASS, XXIV, pp.193-203 ; BP, Léon XIII. III, pp.93-111.



À Nos Vénérables Frères les patriarches, primats, archevêques, 
évêques et autres Ordinaires des lieux, en paix et en communion 
avec le Siège apostolique.

LÉON X III , PAPE

Vénérables Frères,
Salut et Bénédiction apostolique

INTRODUCTION

LES LUTTES DE L ’ ÉGLISE

Octobre consacré à Notre-Dame du Rosaire
À l’approche du mois d’octobre, que l’on regarde comme consacré 

et dédié à la bienheureuse Vierge du Rosaire, Nous Nous rappelons, 
avec une très grande joie, les vives exhortations que Nous Vous 
avons adressées, Vénérables Frères, les années précédentes, pour que 
partout les fidèles, en foule, stimulés par votre autorité et par votre 
zèle, redoublent de piété envers l’auguste Mère de Dieu, la puissante 
auxiliatrice du peuple chrétien, pour qu’ils l’implorent pendant tout 
ce mois et l’invoquent par la très sainte pratique du Rosaire, dévotion 
que l’Église, surtout dans les conjonctures et dans les temps difficiles, 
employe et cultive toujours avec le succès souhaité.

Mêmes exhortations : dangers plus grands
Nous tenons à manifester de nouveau cette année la même volonté 

et à vous adresser, à vous renouveler les mêmes exhortations ; Nous 
y sommes invité et poussé par l’amour pour l’Église, dont les peines, 
au lieu de s’alléger, croissent chaque jour en nombre et en gravité. 
Ce sont des maux universellement connus que Nous déplorons : 
les dogmes sacrés que l’Église garde et transmet, attaqués, combattus ; 
l’intégrité de la vertu chrétienne, dont elle a le soin, tournée en déri
sion ; la calomnie organisée ; la haine attisée de mille manières contre 
l’ordre des saints pontifes, mais surtout contre le Pontife romain ; 
les attaques dirigées contre le Christ lui-même par une audace pleine 
d’impudence et par une scélératesse criminelle, comme si ses ennemis 
s’efforçaient de détruire dans sa base et d’anéantir l’œuvre divine 
de la Rédemption, que jamais aucune force ne détruira ni n’anéantira.

Lutte séculaire
Ce ne sont pas là des événements nouveaux pour l’Église mili

tante : Jésus en a prévenu les Apôtres : pour qu’elle enseigne aux 
hommes la vérité et les conduise au salut éternel, il lui faut entrer 
en lutte tous les jours, et de fait, dans le cours des siècles, elle combat 
courageusement jusqu’au martyre, ne se réjouissant et ne se glorifiant
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de rien davantage que de pouvoir sceller sa cause du sang de son Fonda
teur, gage très certain pour elle de la victoire qui lui a été promise.

Cause de tristesse
On ne doit pas pourtant dissimuler la profonde tristesse dans 

laquelle cette obligation perpétuelle de lutte plonge tous les gens de 
bien. C’est, assurément, une cause de grande tristesse qu’il y ait tant 
de gens que les erreurs perverses et les outrages à Dieu détournent et 
entraînent ; tant qui soient indifférents à toute forme de religion et 
paraissent finalement étrangers à la foi divine ; qu’il y ait aussi tant 
de catholiques qui tiennent à la religion de nom seulement et ne 
lui rendent ni les honneurs ni le culte dus. L’âme s’attriste et se 
tourmente encore bien plus à songer quelle cause de maux déplorables 
réside encore dans l’organisation des États qui ne laissent aucune 
place à l’Église ou qui combattent son zèle pour la très sainte vertu ; 
c’est là une manifestation terrible et juste de la vengeance de Dieu, 
laquelle laisse l’aveuglement funeste des âmes s’appesantir sur les 
nations qui s’éloignent de lui.

D E V O IR  d ’ u n e  SU PPLIC ATIO N  IN CESSAN TE E T  PUBLIQUE

Aussi cela crie de soi-même, cela crie chaque jour plus fort : il 
est absolument nécessaire que les catholiques prient et implorent 
Dieu avec zèle et persévérance : sine intermissione 1 ; qu’ils le fassent 
non seulement chez eux, mais encore en public, réunis dans les édifices 
sacrés, et qu’ils supplient avec instance la divine Providence de 
délivrer l’Église des hommes importuns et méchants 2, et de ramener 
au bon sens et à la raison, par la lumière et l’amour du Christ, les 
nations profondément troublées.

Force divine de l’Église
Car c’est un fait admirable au-delà de tout ce que l’on peut 

imaginer ! Le siècle va son chemin laborieux, fier de ses richesses, 
de sa force, de ses armes, de son génie ; l’Église, elle, descend le long 
des âges d’un pas tranquille et sûr, se confiant en Dieu seul, vers qui, 
jour et nuit, elle lève ses yeux et ses mains suppliantes. Bien qu’en 
effet, elle ne néglige pas, dans sa prudence, les secours humains que la 
Providence et les temps lui procurent, ce n’est pas en eux qu’elle place 
son principal espoir, mais dans la prière, dans la supplication, dans 
l’invocation de Dieu.

I. — LA PUISSANCE SURNATURELLE 
DE LA PRIÈRE

Voilà comment elle entretient et fortifie son souffle vital, parce 
que l’assiduité de sa prière lui a permis heureusement, en restant

1. I Thess., v, 17.
2. I I  Thess., m, 2.
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étrangère aux vicissitudes des choses humaines et en s’unissant 
continuellement à la volonté divine, de vivre de la vie même de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, tranquillement et paisiblement ; com
me à l’image du Christ lui-même, auquel l’horreur des tourments 
qu’il a endurés pour notre bien à tous n’a rien perdu de l’illumination 
ni de la joie qui faisaient sa béatitude.

Cette importante doctrine de la sagesse chrétienne a été, de tout 
temps, crue et religieusement pratiquée par les chrétiens dignes de 
ce nom : leurs prières montaient vers Dieu plus vives et plus fréquentes 
quand les ruses et la violence des pervers avaient attiré un malheur 
sur la sainte Église ou sur son Pasteur suprême.

a ) q u e l q u e s  f a i t s  p r o b a n t s

Dans l’Église primitive
Les fidèles de l’Église naissante en fournissent un exemple remar

quable et qui est digne d’être proposé à l’imitation de la postérité. 
Pierre, Vicaire de Jésus-Christ, premier pontife de l’Église, avait été 
jeté en prison, chargé de chaînes par l’ordre du criminel Hérode, et 
il était voué à une mort certaine : personne ne pouvait l’arracher au 
danger, lui porter secours. Mais si ! il y avait bien un secours : celui 
que la prière fervente obtient de Dieu : l’Église, à ce que rapporte 
l’Histoire sacrée, élevait pour lui des prières sans nombre : Oraiio aviem 
fiebat sine intermissione ab Ecclesia ad Deum pro eo 1 ; et plus était 
vive la crainte d’un grand malheur, plus était grande l’ardeur de 
tous à implorer Dieu. Après la réalisation de leurs vœux, le miracle 
se découvrit ; le peuple chrétien continue à célébrer avec une re
connaissance joyeuse la merveilleuse libération de Pierre.

Exemple incomparable du Christ
Le Christ a donné un exemple encore plus remarquable, un 

exemple divin, pour façonner et former son Église à la sainteté, 
non seulement par ses préceptes, mais aussi à son modèle : toute 
sa vie, il s’était appliqué à la prière fréquente et fervente, et aux 
heures suprêmes, lorsqu’au jardin de Gethsémani, son âme, inondée 
d’amertume, languissait jusqu’à la mort, il priait son Père, et le 
priait avec effusion (prolixius orabat) 2. Il n’en a pas agi ainsi pour 
lui-même : il ne craignait rien ; il n’avait besoin de rien : il était Dieu. 
Mais il l’a fait pour nous, pour son Église, dont il accueillait déjà avec 
joie les prières et les larmes futures pour les rendre fécondes en grâce.

b ) u n  o r d r e  n o u v e a u  : m a r i e  m é d i a t r i c e

*Mais, depuis que le salut de notre race a été accompli par le 
mystère de la Croix et que l’Église, dispensatrice de ce même salut,

* ASS, p.195 -  Ubi vero per mysterium Crucis generis nostri salus peracta atque ejus- 
dem administra salutis, Ecclesia, triumphante Christo, condita in terris riteque constituta

1. Actes, xii, 5.
2. Luc, xxii, 43.
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après le triomphe du Christ, a été fondée sur la terre et définitivement 
instituée, la Providence a établi et constitué un ordre nouveau pour 
un peuple nouveau.

La considération des conseils divins s’ajoute ici aux grands 
sentiments de religion. Le Fils éternel de Dieu, voulant prendre la 
nature humaine pour racheter et ennoblir l’homme, et, par là, con
sommer une union mystique avec le genre humain tout entier, n’a 
pas accompli son dessein avant que ne s’y fût ajouté le libre assen
timent de la Mère qui lui était désignée, et qui représentait en quelque 
sorte le genre humain, suivant l’opinion bien connue et très vraie de 
saint Thomas : Per annuntiationem exspectabatur consensus Virginis, 
loco totius humanae naturae l.

D ’où on peut, avec non moins de vérité, affirmer que, par la 
volonté de Dieu, Marie est l’intermédiaire par laquelle nous est 
distribué cet immense trésor de grâces accumulé par Dieu, puisque 
la grâce et la vérité sont venues par Jésus-Christ2 ; de même qu’on 
ne peut aller au Père éternel que par le Fils, ainsi on ne peut arriver 
au Christ que par sa Mère.

Merveille de sagesse et de miséricorde
Qu’elles sont grandes, la sagesse, la miséricorde qui éclatent dans 

ce dessein de Dieu ! Quelle convenance avec la faiblesse et la fragi
lité de l’homme ! Nous croyons à la bonté infinie du Très-Haut et 
nous la célébrons ; nous croyons aussi à sa justice infinie et nous 
la redoutons. Nous adorons le Sauveur très aimé, prodigue de son 
sang et de sa vie ; nous craignons sa justice inexorable. C’est pour
quoi ceux dont les actions troublent la conscience ont un absolu 
besoin d’un intercesseur et d’un protecteur qui soit, d’une part, en 
giande faveur auprès de Dieu, et, d’autre part, d’une bienveillance

est, novus ex eo tempore in populum novum ordo providentis Dei incepit valuitque. — Divina 
consilia addecet magna cum religione intueri. Filius Dei aeternum, quum, ad hominis re
demptionem et decus, hominis naturam vellet suscipere, eaque re mysticum quoddam cum 
universo humano genere initurus esset connubium, non id ante perfecit quam liberrima 
consensio accessisset designatae Matris, quae ipsius generis humani personam quodam
modo agebat, ad eam illustrem verissimamque Aquinatis sententiam : Per annuntiationem 
exspectabatur consensus Virginis, loco totius humana« naturae. Ex quo non minus vere pro- 
prieque -  p. 196 -  affirmare licet, nihil prorsus de permagno illo omnis gratiae thesauro, quem 
attulit Dominus, siquidem gratia et veritas per Jesum Christum facta est, nihil nobis, 
nisi per Mariam, Deo sic volente, impertiri : ut, quo modo ad summum Patrem, nisi per 
Filium, nemo potest accedere, ita fere, nisi per Matrem, accedere nemo possit ad Christum.

Quantum in hoc Dei consilio et sapientiae et misericordiae elucet ! quanta ad imbe
cillitatem fragilitatemque hominis convenientia ! Cujus namque bonitatem credimus 
laudamusque infinitam, ejusdem infinitam credimus et veremur justitiam ; et quem 
amantissimum Servatorem, sanguinis animaeque prodigum, redamamus, eumdem non 
exorabilem judicem pertimescimus : quare factorum conscientia trepidis opus omnino 
deprecatore ac patrono, qui et magna ad Deum polleat gratia, et benignitate sit animi 
tanta, nullius ut recuset desperatissimi patrocinium, afflictosque jacentesque in spem

1. I I I ,  Q. xxx, art.l.
2. Jean, i , 17.
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assez grande pour ne pas rejeter la cause des plus désespérés et pour 
relever jusqu’à l’espoir de la clémence divine les affligés et les 
abattus.

Puissance et bonté maternelles de Marie
Marie est notre glorieux intermédiaire ; elle est puissante, Mère 

du Dieu tout-puissant ; mais ce qui est encore plus doux, elle est 
bonne, d’une bienveillance extrême, d’une indulgence sans bornes. 
C’est ainsi que Dieu nous l’a donnée : l’ayant choisie pour Mère 
de son Fils unique, il lui a inculqué des sentiments tout maternels, 
qui ne respirent que l’amour et le pardon ; telle, de son côté, Jésus- 
Christ l’a voulue, puisqu’il a consenti à être soumis à Marie et à lui 
obéir comme un fils à sa mère ; telle aussi Jésus l’a proclamée du haut 
de la Croix, quand il a confié à ses soins et à son amour la totalité 
du genre humain dans la personne du disciple Jean ; telle enfin elle 
s’est donnée elle-même en recueillant avec courage l’héritage des 
immenses travaux de son Fils, et en se mettant aussitôt, envers tous, 
à la pratique de ses devoirs maternels.

Vérité reçue dès les origines
* Le dessein d’une si chère miséricorde, réalisé en Marie par Dieu 

et confirmé par le testament du Christ, a été compris dès le com
mencement et accueilli avec la plus grande joie par les saints Apôtres 
et les premiers fidèles ; ce fut aussi l’avis et l’enseignement des 
vénérables Pères de l’Église ; tous les peuples de l’âge chrétien s’y 
rallièrent unanimement, et même, quand la tradition ou la littérature 
se tait, il est une voix qui éclate de toute poitrine chrétienne et qui 
parle avec la dernière éloquence. Il n’y a pas à cela d’autre raison 
qu’une foi divine qui, par une impulsion toute-puissante et très 
agréable, nous pousse et nous entraîne vers Marie ; rien de plus, 
naturel, de plus souhaité que de chercher un refuge en la protection 
et en la loyauté de celle à qui nous pouvions confier nos desseins

erigat clementiae divinae. Ipsa praeclarissima Maria : potens ea quidem, Dei parens 
omnipotentis, sed, quod sapit dulcius, facilis, perbenigna, indulgentissima. Talem nobis 
praestitit Deus, cui, hoc ipso quod Unigenae sui matrem elegit, maternos plane indidit 
sensus, aliud nihil spirantes nisi amorem et veniam ; talem facto suo Jesus Christus os
tendit, quum Mariae subesse et optemperare ut matri filius sponte voluit : talem de cruce 
praedicavit, quum universitatem humani generis, in Joanne discipulo, curandam ei foven- 
damque commisit ; talem denique se dedit ipsa, quae eam immensi laboris haereditatem, 
a moriente Filio relictam, magno complexa animo, materna in omnes officia confestim 
coepit impendere.

* p.196 -  Tam carae misericordiae consilium in Maria divinitus institutum et Christi 
testamento ratum, inde ab initio sancti apostoli priscique fideles summa cum laetitia 
senserunt j senserunt item et docuerunt venerabiles Ecclesiae Patres, omnesque in 
omni aetate christianae gentes unanimae consensere : idque ipsum, vel memoria omni 
litterisque silentibus, vox quaedam e eu jusque chnstiani hominis pectore erumpens, loquitur 
dissertissima. Non aliunde est sane quam ex divina fide, quod nos praepotenti quodam 
impulsu agimur blandissimeque rapimur ad Mariam ; quod nihil est antiquius vel optatius, 
quam ut nos in ejus tutelam fidemque recipiamur, cui consilia et opera, integritatem et 
poe-p.!97-nitentiam, angores et gaudia, preces et vota, nostra omnia plene credamus ;
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et nos actions, notre innocence et notre repentir, nos tourments 
et nos joies, nos prières et nos vœux, enfin toutes nos affaires. De 
plus, tous sont possédés par l’espoir et la confiance que les vœux 
qui seraient accueillis avec moins de faveur venant de la part de 
gens indignes soient, grâce à la recommandation de sa très sainte 
Mère, reçus par Dieu avec la plus grande faveur et exaucés.

Consolation et compassion
La vérité et la suavité de ces pensées procurent à l’âme une indici

ble consolation, mais elles inspirent une compassion d’autant plus vive 
pour ceux qui, privés de la foi divine, n’honorent pas Marie et ne 
l’ont pas pour Mère ; pour ceux aussi qui, participant aux croyances 
saintes, osent traiter parfois d’excessif et d’extrême le culte de Marie ; 
par cela, ils blessent grandement la piété filiale.

Invocation et recours à Marie
Cette tempête de maux, au milieu de laquelle l’Église lutte si 

durement, montre donc à tous ses pieux enfants : d’abord à quel saint 
devoir ils sont assujettis de prier Dieu avec plus d’instances, ensuite de 
quelle façon plus particulière ils doivent s’efforcer de donner à ces 
supplications la plus grande efficacité. Fidèles aux exemples si reli
gieux de nos pères et de nos ancêtres, recourons à Marie, notre sainte 
Souveraine ; invoquons, supplions d’un seul cœur Marie, la Mère de 
Jésus-Christ et la nôtre : Montrez que vous êtes notre Mère ; faites 
agréer nos prières par Celui qui, né pour nous, a consenti à être votre 
Fils *.

II. — LE ROSAIRE : DÉVOTION PRÉFÉRÉE

Or, entre les diverses formules et manières d’honorer la divine 
Marie, il en est qu’il faut préférer, puisque nous savons qu’elles 
sont plus puissantes et plus agréables à notre Mère ; et c’est pour
quoi Nous Nous plaisons à désigner en particulier et à recommander 
tout spécialement le Rosaire.

Le langage populaire a donné le nom de couronne à cette manière 
de prier, parce qu’elle rappelle, en les réunissant par les plus heureux

quod omnes jucunda spes et fiducia tenet, fore ut, quae Deo minus grata a nobis exhiberentur 
indignis, ea, Matri sanctissimae commendata, sint grata quam maxime et accepta. Qua- 
rum veritate et suavitate rerum, quantam animus capit consolationem, tanta eos aegri
tudine dolet qui, divina fide carentes, Mariam neque salutant neque habent matrem : 
eorumque amplius dolet miseriam qui, fidei sanctae quum sint participes, bonos tamen 
nimii in Mariam profusique cultus audent arguere : qua re pietatem, quae liberorum 
est, magnopere laedunt. [ ]

Jamvero, de variis divinae Matris colendae formulis et rationibus, quum eae sint 
praeoptandae quas et per se ipsas potiores et illi gratiores esse noverimus, Rosarium 
idcirco nominatim indicare placet impenseque inculcare. Huic precandi ritui nomen 
coronae communi sermone adhaesit, hac etiam causa quod magna Jesu et Matris mysteria,

1. Office romain : Hymne des Vêpres des fêtes de la sainte Vierge.
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liens, les grands mystères de Jésus et de Marie : leurs joies, leurs 
douleurs et leurs triomphes.

a ) a v a n t a g e s

Contemplation et ferveur
Le souvenir de ces augustes mystères, médités dans leur ordre, 

peut procurer aux fidèles un admirable secours, aussi bien pour ali
menter leur foi et la protéger contre la contagion des erreurs que 
pour relever et entretenir la vigueur de leur âme. En effet, l’intelli
gence et la mémoire de celui qui prie de la sorte, éclairées par la foi, 
sont entraînées vers ces mystères avec l’ardeur la plus suave ; elles 
s’y absorbent, les pénètrent, et ne peuvent assez admirer l’œuvre 
inénarrable de la rédemption des hommes, accomplie à un prix si 
élevé et par une succession de si grands événements.

L’âme alors s’enflamme d’amour et de gratitude, devant ces 
preuves de la charité divine ; elle sent se fortifier et s’accroître son 
espérance, et devient plus avide de ces récompenses célestes que 
le Christ a préparées pour ceux qui se seront unis à lui en imitant 
son exemple et en participant à ses douleurs.

Et cette prière s’exhale dans des paroles émanées de Dieu lui- 
même, de l’archange Gabriel et de l’Église ; pleine de louanges et de 
vœux salutaires, elle se renouvelle et se continue dans un ordre déter
miné et varié, et elle produit sans cesse de nouveaux et de doux fruits 
de piété.

b ) e f f i c a c i t é

Preuve : saint Dominique
Or, il y a d’autant plus de raisons de croire que la Reine du ciel 

elle-même a attaché à cette forme de prière une grande efficacité, 
que c’est sous sa protection et son inspiration qu’elle a été établie 
et propagée par l’illustre saint Dominique, à une époque très hostile 
au nom catholique et assez peu différente de la nôtre, comme une 
sorte d’instrument de guerre tout-puissant pour combattre les ennemis 
de la foi. En effet, la secte hérétique des Albigeois avait envahi 
de nombreuses contrées, tantôt clandestinement, tantôt ouvertement ;

gaudia, dolores, triumphos, felicibus reddat sertis connexa. Quae fideles mysteria augusta 
si pia commentatione ex ordine recolant et contemplentur, mirum quantum adjumenti 
trahere sibi possunt tum ad fidem alendam et ab ignorantia aut errorum peste tutandam, 
tum etiam ad virtutem animi relevandam et sustinendam. Hoc etenim modo orantia 
cogitatio et memoria, fidei lumine praelucente, ad ea mysteria jucundissimo studio feruntur, 
in eisque et defixae et discurrentes, satis admirari non queunt restitutae humanae salutis 
inenarrabile opus, tam largo pretio rerumque tantarum serie confectum : tum vero animus 
super his caritatis divinae argumentis amore et gratia exardescit, spem confirmat et auget, 
cupidus arrectusque ad coelestia praemia, iis a Christo parata qui se ad ipsum miratione 
exempli et communione dolo -  p.198 -  rum adiunxerint. Haec interfunditur verbis 
praecatio, ab ipso Domino, a Gabriele Archangelo, ab Ecclesia tradita : quae plena laudum 
et salutarium votorum certo varioque ordine iterata ac continuata, novos usque habet 
dulcesque fructus pietatis.
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fille cruelle des Manichéens dont elle répandait les monstrueuses 
erreurs, elle travestissait les dogmes, excitait au massacre des chrétiens 
et soulevait contre l’Église une haine profonde et implacable. À 
peine pouvait-on se fier aux puissances humaines contre cette tourbe 
si pernicieuse et si arrogante. Mais le secours vint manifestement 
de Dieu lui-même, par le moyen du rosaire de Marie. Ainsi, grâce 
à la sainte Vierge, si glorieusement victorieuse de toutes les hérésies, 
les forces des impies furent renversées et brisées, la foi fut sauvée et 
demeura intacte.

Autres faits multiples et probants
On sait de même que, dans de nombreuses circonstances et en 

différents pays, des dangers de même nature ont été conjurés, des 
bienfaits analogues ont été obtenus : l’histoire des temps anciens et 
de ceux plus rapprochés de nous en fournit des témoignages éclatants.

c) PR A TIQ U E  TRÈS POPULAIRE

Il faut aussi ajouter cette autre preuve très manifeste : aussitôt 
que la prière du Rosaire fut instituée, elle fut adoptée en tout lieu 
par les citoyens de toutes les classes et devint parmi eux d’un usage 
fréquent. C’est qu’en effet, la chrétienté tient à honorer par des 
titres insignes et de mille façons la divine Mère, élevée si excellemment 
au-dessus de toutes les créatures par tant et de si grandes gloires ; 
or, elle a toujours aimé particulièrement ce titre du Rosaire, cette 
manière de prier, qui est comme le mot d’ordre de la foi et qui résume 
le culte dû à Marie ; elle l’a pratiquée dans l’intimité et en public, 
dans l’intérieur des maisons et des familles, en instituant en son 
honneur des confréries, en lui consacrant des autels, en l’entourant 
de toutes les pompes, convaincue qu’elle ne pourrait recourir à de 
meilleurs moyens pour célébrer les fêtes sacrées de la sainte Vierge 
et pour mériter son patronage et ses grâces.

Recours spontané au Rosaire

Nous ne devons point passer sous silence ce qui met ici en lumière 
la particulière protection de notre Souveraine. En effet, lorsque, 
par l’effet du temps, le goût de la piété a paru s’affaiblir dans quelque 
pays et la pratique de cette forme de prière se relâcher, on admire 
comment ensuite, soit à raison de quelque danger redoutable menaçant 
l’État, soit sous la pression de quelque nécessité, l’institution du 
Rosaire, bien plus que tous les autres secours religieux, a été rétablie 
d’après le vœu général, a repris sa place d ’honneur et, de nouveau 
florissante, a exercé grandement son influence salutaire.

Exemple contemporain
Il n’est point nécessaire d’aller en chercher dans le passé des 

exemples, alors que notre époque elle-même nous en fournit d’admira
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bles. Dans ce temps, en effet, qui, comme Nous le disions en com
mençant, est si dur pour l’Église, et qui l’est devenu plus encore depuis 
que la sagesse divine Nous a placé au gouvernail, on peut constater et 
admirer avec quelle ardeur et quel zèle dans tous les pays et chez tous 
les peuples catholiques le Rosaire de Marie est pratiqué et honoré. 
Or, c’est plutôt à Dieu, qui dirige et mène les hommes, qu’à la sagesse 
et à la diligence humaines, qu’il faut attribuer ce fait, où notre âme 
puise une grande consolation et un grand courage, et qui nous remplit 
de la confiance absolue que, par la protection de Marie, les triomphes 
de l’Église se renouvelleront et s’étendront.

III. — OBJECTION : NOS MALHEURS SONT PLUS GRANDS

Il y a des chrétiens qui comprennent très bien tout ce que Nous 
venons de rappeler ; mais, parce que rien de ce qu’on espérait n’a 
encore été obtenu, et avant tout la paix et la tranquillité de l’Église ; 
bien plus, parce que la situation semble devenir plus troublée et plus 
mauvaise, ils laissent se relâcher leur régularité et leur affection 
pour la prière, comme s’ils étaient fatigués et défiants. Mais que ces 
hommes réfléchissent et qu’ils s’appliquent à ce que les prières qu’ils 
adressent à Dieu soient revêtues des qualités nécessaires, selon le 
précepte de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Si elles les possèdent, 
qu’ils considèrent qu’il est injuste et qu’il est défendu de vouloir 
assigner à Dieu le moment et la manière de venir à notre secours ; 
car Dieu ne nous doit rien, si bien que, quand il exauce nos prières 
et couronne nos mérites, il ne fait autre chose que couronner ses propres 
dons 1 et quand il ne seconde pas notre manière de voir, c’est un 
bon père qui agit avec prévoyance à l’égard de ses fils, qui a pitié de 
leur fausse sagesse et qui ne prend conseil que de leur utilité.

a ) L A  PRIÈRE PROFITE TOUJOURS

Mais ces prières, par lesquelles nous supplions Dieu de protéger
son Église, en les unissant aux suffrages des saints du ciel, Dieu les
accueille toujours avec la plus grande bonté et les exauce, aussi bien 
celles qui concernent les intérêts majeurs et immortels de l’Église que 
celles qui visent des intérêts moindres, propres à ce temps, mais 
néanmoins en harmonie avec les premiers. Car, à ces prières s’ajou
tent la puissance et l’efficacité assurément infinies des prières et des 
mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui aime l’Église et qui s’est 
livré pour elle afin de la sanctifier. . .  et de se la présenter à lui-même 
pleine de gloire 2, lui qui en est le Pontife suprême, saint, innocent, 
toujours vivant pour intercéder pour nous '. Et la foi divine nous ensei
gne que sa prière et ses supplications sont toujours exaucées.

1. S. A u g u s t ., Ep. CXCIV,  al.105 ad Sixtum, c.v, n.19.
2. Éphés., v, 25, 27.
3. Hibr., vil, 25.
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Persécution et triomphes
Quant aux intérêts extérieurs, à ceux qui ne regardent que cette 

vie, il est manifeste que l’Église a souvent à compter avec la mal
veillance et la puissance d’adversaires acharnés. Il lui faut s’affliger 
de les voir spolier ses biens, restreindre et opprimer sa liberté, attaquer 
et mépriser son autorité, lui infliger enfin toutes sortes de dommages 
et d’injures. Et si l’on se demande pourquoi leur méchanceté n’arrive 
point à ce degré d’injustice qu’elle se propose et qu’elle s’efforce 
d’atteindre ; pourquoi, au contraire, l’Église, à travers tant d’évé
nements divers, conservant sa même grandeur et sa même gloire, 
quoique sous des formes variées, s’élève toujours et ne cesse de pro
gresser, il est légitime de chercher la cause principale de l’un et de 
l’autre fait dans la force de la prière de l’Église sur le cœur de Dieu. 
La raison humaine, en effet, ne peut pas comprendre que la puissance 
de l’iniquité soit contenue dans des limites si étroites, tandis que 
l’Église, réduite à l’extrémité, triomphe néanmoins si magnifiquement.

b )  r ô l e  p r o v i d e n t i e l  d e  l a  p r i è r e

Et cela apparaît mieux encore dans ce genre de biens par lesquels 
l’Église conduit les hommes à la possession du bien suprême. Puis
qu’elle est née pour cette fonction, elle doit pouvoir beaucoup par 
ses prières, afin que l’ordre de la providence et de la miséricorde 
divines ait dans ses enfants son accomplissement et sa perfection ; 
et ainsi les hommes qui prient avec l’Église et par l’Église demandent 
et obtiennent, en définitive, ce que, avant tous les siècles, le Dieu 
tout-puissant a décidé de donner 1.

Mystérieux desseins de Dieu
Actuellement, l’esprit humain est impuissant à pénétrer la pro

fondeur des desseins de la Providence ; mais il viendra un jour où, 
dans sa grande bonté, Dieu montrant à découvert les causes et les 
conséquences des événements, il apparaîtra clairement combien l’office 
de la prière aura eu de puissance à cet égard et que de choses utiles 
il aura obtenues. On verra alors que c’est grâce à la prière qu’au 
milieu de la corruption si grande d’un monde dépravé, beaucoup se 
sont gardés intacts et se sont préservés de toute souillure de la chair 
et de Vesprit, accomplissant leur sanctification dans la crainte de Dieu 1 ; 
que d’autres, au moment où ils allaient se laisser entraîner au mal, se 
sont soudain retenus et ont puisé dans le danger et dans la tentation 
même d’heureux accroissements de vertu ; que d’autres, enfin, qui 
avaient succombé, ont senti dans leur âme une certaine sollicitation 
à se relever et à se jeter dans le sein du Dieu de miséricorde.

c) D E V O IR  DE L A  PER SÉ V É R A N C E

C’est pourquoi Nous supplions avec les plus vives instances tous 
les chrétiens de peser ces pensées dans leur conscience, de ne pas

1. S. T h ., II-II, q .L xxxm , a.2, ex S. Greg. M .
2. Aux Corinthiens, v u , I.

(5)
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céder aux supercheries de l’antique ennemi, de ne se laisser détourner 
sous aucun prétexte du goût de la prière, mais d’y persévérer au 
contraire et d’y persévérer sans interruptionl.

Que leur premier soin soit de demander le bien suprême, c’est-à- 
dire le salut étemel de tous, et la conservation de l'Église ; puis il est 
permis de solliciter de Dieu les autres biens, pour l’utilité et la commo
dité de la vie, pourvu qu’on le fasse en se soumettant à sa volonté 
souverainement juste, et que, soit qu’il accorde, soit qu’il refuse ce 
qu’on désire, on lui rende grâces comme à un Père infiniment bien
faisant.

Enfin, que ces demandes soient adressées à Dieu avec la religion 
et la haute piété qui conviennent et qui sont nécessaires, à grands cris 
et avec larmes 2, comme les saints ont eu coutume de le faire et comme 
en a lui-même donné l’exemple notre très saint Rédempteur et Maître.

IV. — EXHORTATION À LA PÉNITENCE

Ici, Notre devoir et Notre paternelle affection exigent que Nous 
demandions au Dieu dispensateur de tous les biens, pour tous les 
enfants de l’Église, non seulement l’esprit de prière, mais encore 
l’esprit de la sainte pénitence. En le faisant de tout Notre cœur, 
Nous exhortons avec la même sollicitude tous et chacun en parti
culier à cette vertu si étroitement unie à l’autre. Car, si la prière a 
pour effet de nourrir l’âme, de l’armer de courage, de l’élever aux 
choses divines, la pénitence nous donne la force de nous dominer, 
et surtout de commander au corps, qui, par suite de la faute origi
nelle, est l’ennemi le plus redoutable de la doctrine et de la loi évan
gélique. Il y a entre ces vertus, cela est évident, une cohésion parfaite ; 
elles s’entr’aident et tendent l’une comme l’autre à détacher des 
choses périssables l’homme né pour le ciel, et à l’emporter, pour ainsi 
dire, jusqu’à l’intimité céleste avec Dieu. Au contraire, celui dont 
l’âme est agitée par les passions et amollie par les plaisirs a le cœur 
aride et n’éprouve que du dégoût pour la suavité des choses du ciel ; 
sa prière n’est qu’une voix glacée et languissante, indigne assurément 
d’être écoutée par Dieu.

a )  E XEM PLE DES SAINTS

Nous avons sous les yeux l’exemple de la pénitence des saints, et 
les fastes sacrés nous apprennent qu’à cause d’elle précisément, leurs 
prières et leurs supplications ont été grandement agréables à Dieu 
et ont même eu la puissance d’opérer des prodiges. Ils dirigeaient 
et domptaient continuellement leur esprit, leur cœur et leurs passions ; 
ils se conformaient avec une soumission parfaite aux enseignements 
et aux préceptes de Jésus-Christ et de son Eglise ; ils ne déterminaient 
leur volonté, qu’après avoir reconnu celle de Dieu ; dans toutes leurs

1. I  Thess., v, 17.
2. Aux Hébreux, v, 7.
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actions, ils ne recherchaient rien autre que l’accroissement de sa 
gloire ; ils réprimaient et brisaient énergiquement les mouvements 
tumultueux de leur âme ; ils traitaient leur corps durement et sans 
pitié ; ils poussaient la vertu jusqu’à s’abstenir des choses agréables 
et même des plaisirs innocents. Aussi pouvaient-ils s’appliquer avec 
raison ce mot que l’apôtre saint Paul disait de lui-même : Pour nous, 
notre vie est dans les deux », et c’est pourquoi leurs prières étaient si 
efficaces pour apaiser et fléchir Dieu.

b ) p r u d e n c e  n é c e s s a i r e

Il est certain que tous ne peuvent ni ne doivent en faire autant ; 
cependant, que chacun corrige sa vie et ses mœurs par une pénitence 
proportionnée à ses forces : c’est ce qu’exigent les dispositions de la 
justice divine, qui a le droit de réclamer une réparation sévère pour 
les fautes commises ; or, il est préférable d’avoir accompli cette 
pénitence pendant la vie, par des peines volontaires, car elle nous 
vaut en plus la récompense de la vertu.

c) e n t r ’ a i d e  d a n s  l e  c o r p s  m y s t i q u e

En outre, dans le corps mystique du Christ, qui est l'Église, comme 
membres, nous jouissons tous de la communauté de vie et de crois
sance ; d’où il suit, d’après saint Paul, que, de la façon dont les 
membres participent à chaque joie d’un des leurs, ils doivent aussi 
partager ses peines ; c’est-à-dire que les frères doivent aimer à 
secourir leurs frères chrétiens, en leurs souffrances spirituelles ou 
corporelles, et leur procurer la guérison dans la mesure du possible. 
Que les membres aient de la sollicitude l’un pour l’autre. Si un membre 
souffre, tous souffrent avec lui ; si l’un est heureux, tous se réjouissent 
avec lui. Vous êtes le corps du Christ et les membres les uns des autres2.

Or, ce genre de charité qui, modelé sur l’exemple du Christ 
donnant, par un immense amour, sa vie pour le rachat de nos péchés 
communs, consiste à prendre pour soi l’expiation des fautes d’autrui, 
cette charité enfin renferme le grand lien de perfection qui unit les 
fidèles entre eux et avec les habitants du ciel, et les rapproche le plus 
étroitement de Dieu.

Enfin, l’action de la sainte pénitence est si diverse, si ingénieuse 
et si étendue, que toute personne, avec de la piété et du zèle, peut 
l’exercer très fréquemment et sans trop de difficultés.

Vœux et souhaits du Saint-Père
Puissions-Nous, Vénérables Frères, grâce à votre amour parti

culier et éminent pour la très sainte Mère de Dieu, grâce aussi à 
votre affection et à votre sollicitude remarquables pour le peuple 
chrétien, Nous promettre, avec Votre concours, les meilleurs résultats

1. Aux Philippiens, ni, 20.
2. Aux Corinlhiem, xn, 25-27.
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de Nos admonitions et de Nos exhortations ! Nous brûlons de re
cueillir dès maintenant les fruits si agréables et si abondantes que 
la piété des catholiques pour Marie a maintes fois produits dans ses 
manifestations éclatantes. Qu’à votre appel donc, à vos exhortations 
et sous votre conduite, les fidèles, surtout en ce mois qui approche, 
accourent et s’assemblent autour des autels solennellement ornés 
de l’auguste Reine et de la Mère de bonté ; qu’ils lui tressent et lui 
offrent filialement des guirlandes mystiques, suivant le rite si répandu 
du Rosaire. Nous laissons entières et Nous ratifions les prescriptions 
déjà édictées par Nous-même, ainsi que les indulgences concédées 1.

Quel éclat, quelle utilité dans ce concert de louanges et de prières 
qui s’élèvera par les villes, par les bourgs, par les villages, sur terre 
et sur mer, dans toute l’étendue de l’univers catholique, et que feront 
retentir des centaines de milliers d’âmes pieuses, saluant Marie à 
toute heure d’un cœur et d’une voix, implorant Marie, espérant tout 
par Marie !

Objet de nos demandes
Que l’universalité des fidèles lui demande d’intercéder auprès 

de son Fils pour que les nations dévoyées reviennent aux institutions 
et aux principes chrétiens, qui constituent la base du salut public 
et qui donnent une abondante floraison de la paix si désirée, et du 
vrai bonheur.

Que les fidèles lui demandent aussi instamment le bien qui doit 
être le plus souhaité de tous, la liberté pour l’Église, leur Mère, et 
la paisible possession de cette liberté dont elle n’use qu’en vue de 
procurer aux hommes le souverain bien, et dont jamais ni particuliers 
ni États n’ont souffert dommage, mais dont il ont toujours recueilli 
les bienfaits les plus grands et les plus nombreux.

Bénédiction apostolique
Que Dieu Vous prodigue enfin, Vénérables Frères, par l’intermé

diaire de la Reine du très saint Rosaire, les faveurs et les grâces 
célestes qui vous donneront des secours et un accroissement continuel 
de forces pour le saint accomplissement des devoirs de la charge 
pastorale. En gage et en témoignage de quoi, recevez la Bénédiction 
apostolique que Nous vous accordons très affectueusement, à vous, 
à votre clergé et aux peuples confiés à vos soins.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22 septembre de l’année 
1891, la quatorzième année de Notre pontificat.

L é o n  XIII, p a p e

1. Lettre encyclique Supremi Apostolatus, 1er septembre 1883 ; Lettre encyclique 
Superiore anno, 30 août 1884 ; Décret de la S. Congr. des Rites Inter plurimos, 20 
août 1885 ; Lettre encyclique Quamquam pluries, 15 août 1889.


